
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Arrêté du 7 avril 2020 relatif aux modalités d’admission aux formations  
conduisant aux diplômes d’Etat d’aide-soignant et d’auxiliaire de puériculture 

NOR : SSAH2003864A 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Vu le code du travail ; 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles D. 4391-1 et D. 4392-1 ; 
Vu le décret no 2020-293 du 23 mars 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face 

à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ; 
Vu l’arrêté du 22 octobre 2005 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat d’aide-soignant ; 
Vu l’arrêté du 16 janvier 2006 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat d’auxiliaire de 

puériculture ; 
Vu l’avis du Haut Conseil des professions paramédicales du 5 mars 2020 ; 
Vu l’avis du Conseil national de l’évaluation des normes du 5 mars 2020, 

Arrête : 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Art. 1er. – Les formations conduisant au diplôme d’Etat d’aide-soignant et au diplôme d’Etat d’auxiliaire de 
puériculture sont accessibles, sans condition de diplôme, par les voies suivantes : 

1o La formation initiale, dans les conditions fixées par le présent arrêté ; 
2o La formation professionnelle continue, sans conditions d’une durée minimale d’expérience professionnelle, 

dans les conditions fixées par le présent arrêté ; 
3o La validation des acquis de l’expérience professionnelle, dans les conditions fixées par arrêté du ministre 

chargé de la santé. 
Les candidats doivent être âgés de dix-sept ans au moins à la date d’entrée en formation. 

Art. 2. – La sélection des candidats est effectuée par un jury de sélection sur la base d’un dossier et d’un 
entretien destinés à apprécier les connaissances, les aptitudes et la motivation du candidat à suivre l’une des 
formations visées au premier alinéa de l’article 1er. Les pièces constituant ce dossier sont listées à l’article 6. 
L’ensemble fait l’objet d’une cotation par un binôme d’évaluateurs composé, selon la formation concernée, d’un 
aide-soignant ou d’un auxiliaire de puériculture en activité professionnelle et d’un formateur infirmier ou cadre de 
santé d’un institut de formation paramédical. L’entretien d’une durée de quinze à vingt minutes est réalisé pour 
permettre d’apprécier les qualités humaines et relationnelles du candidat et son projet professionnel. Les modalités 
de sélection sont identiques pour les instituts de formation du même groupement. 

Elles sont définies en accord avec l’agence régionale de santé, avant la date limite d’inscription fixée à l’article 7. 

Art. 3. – Sont admis dans l’une ou l’autre des formations visées au premier alinéa de l’article 1er et dans la 
limite de la capacité d’accueil autorisée en application de l’article 5 les candidats possédant les connaissances et 
aptitudes requises suffisantes pour suivre la formation, conformément aux attendus nationaux définis en annexe du 
présent arrêté. 

Art. 4. – Les modalités d’organisation du jury d’admission et sa composition sont définies en accord avec 
l’agence régionale de santé pour chacune des deux formations visées à l’article 1er. 

Les instituts de formation ont la possibilité de se regrouper, au niveau régional ou infrarégional, pour constituer 
ce jury. En lien avec l’agence régionale de santé, un institut de formation pilote est désigné par les instituts du 
groupement pour l’organisation du jury d’admission. La désignation de l’institut de formation pilote est revue 
régulièrement. 

Les membres du jury d’admission sont désignés par le directeur de l’institut de formation, ou, en cas de 
regroupement, par le directeur de l’institut de formation pilote. 
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Le jury d’admission présidé par le directeur d’institut susmentionné est composé d’au moins 10 % des 
évaluateurs ayant participé à la sélection prévue à l’article 2. 

Le jury d’admission établit un classement des candidatures retenues au regard des conditions requises 
à l’article 3. Chaque institut ou groupement d’instituts de formation établit une liste principale et une liste 
complémentaire des candidats admis. 

Lorsque la liste complémentaire n’a pas permis de pourvoir l’ensemble des places offertes, le directeur de 
l’institut de formation concerné peut faire appel, dans la limite des places disponibles, à des candidats inscrits sur la 
liste complémentaire d’autres instituts, restés sans affectation à l’issue de la procédure d’admission dans ceux-ci. 
La priorité est accordée aux candidats admis dans les instituts de la région. 

Un recensement des places disponibles peut être centralisé au niveau régional ou infrarégional en lien avec 
l’agence régionale de santé. 

Art. 5. – I. – Le nombre de places ouvertes au sein de chaque institut de formation ne peut excéder la capacité 
d’accueil autorisée. Cette limite ne s’applique pas aux candidats inscrits dans le cadre de la validation des acquis de 
l’expérience professionnelle. 

Un minimum de 10 % des places ouvertes par institut de formation, ou sur l’ensemble des places ouvertes du 
groupement d’instituts de formation, est proposé aux agents des services hospitaliers qualifiés de la fonction 
publique hospitalière réunissant au moins trois ans de fonctions en cette qualité. 

Par dérogation à l’article 2, leur sélection est organisée par leur employeur. 
Le jury d’admission défini à l’article 4 prononce leur admission au regard des propositions effectuées par les 

employeurs. 
Les places non pourvues à l’issue de la sélection sont réattribuées aux autres candidats. 

II. – Les instituts de formation informent les candidats, avant la date limite de dépôt des dossiers fixée 
à l’article 7, des modalités d’organisation de la sélection, du nombre de places ouvertes et du calendrier 
prévisionnel de publication des résultats. 

Art. 6. – Les candidats déposent leur dossier directement auprès de l’institut ou des instituts de formation de 
leur choix. En cas de regroupement d’instituts, les candidats déposent un seul dossier auprès de l’institut de 
formation pilote mentionné à l’article 4 et priorisent les instituts du groupement. 

Le dossier comporte les pièces suivantes : 

1o Une pièce d’identité ; 
2o Une lettre de motivation manuscrite ; 
3o Un curriculum vitae ; 
4o Un document manuscrit relatant, au choix du candidat, soit une situation personnelle ou professionnelle vécue, 

soit son projet professionnel en lien avec les attendus de la formation. Ce document n’excède pas deux pages ; 
5o Selon la situation du candidat, la copie des originaux de ses diplômes ou titres traduits en français ; 
6o Le cas échéant, la copie de ses relevés de résultats et appréciations ou bulletins scolaires ; 
7o Selon la situation du candidat, les attestations de travail, accompagnées éventuellement des appréciations 

et/ou recommandations de l’employeur (ou des employeurs) ; 
8o Le cas échéant, uniquement pour les rentrées de septembre 2020 et de janvier 2021, une attestation de suivi de 

préparation au concours d’aide-soignant ou d’auxiliaire de puériculture au cours de l’année 2019-2020 ; 
9o Pour les ressortissants hors Union européenne, une attestation du niveau de langue française requis C1 et un 

titre de séjour valide pour toute la période de la formation. 
Selon la formation à laquelle ils s’inscrivent, les candidats peuvent joindre tout autre justificatif valorisant un 

engagement ou une expérience personnelle (associative, sportive…) en lien avec la profession d’aide-soignant ou 
d’auxiliaire de puériculture. 

Les candidats en situation de handicap peuvent demander, lors du dépôt de leur dossier, un aménagement des 
conditions de déroulement de l’entretien prévu à l’article 2. 

Art. 7. – L’institut de formation ou le groupement d’instituts de formation détermine la date limite de dépôt des 
dossiers de candidature. Pour une rentrée effectuée en septembre, cette date est fixée entre le 25 mai et le 10 juin. 

Art. 8. – Les résultats comportant la liste des candidats admis en formation sont affichés au siège de l’institut 
de formation et publiés sur internet, dans le respect des conditions en vigueur de communication des données 
personnelles des candidats. 

Chaque candidat est informé personnellement par écrit de ses résultats. Il dispose d’un délai de sept jours ouvrés 
pour valider son inscription en institut de formation en cas d’admission en liste principale. Au-delà de ce délai, il 
est présumé avoir renoncé à son admission et sa place est proposée au candidat inscrit en rang utile sur la liste 
complémentaire. 

La liste des affectations définitives est transmise par le directeur de l’institut de formation à l’agence régionale 
de santé. 

Art. 9. – Le bénéfice d’une autorisation d’inscription dans l’une des formations visées au premier alinéa de 
l’article 1er n’est valable que pour l’année scolaire pour laquelle le candidat a été admis. 
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Par dérogation au premier alinéa, le directeur de l’institut de formation peut accorder, pour une durée qu’il 
détermine et dans la limite cumulée de deux ans, un report pour l’entrée en scolarité dans l’institut de formation : 

1o Soit, de droit, en cas de congé pour cause de maternité, de rejet du bénéfice de la promotion professionnelle 
ou sociale, de rejet d’une demande de congé formation, de rejet d’une demande de mise en disponibilité ou pour la 
garde d’un enfant de moins de quatre ans ; 

2o Soit, de façon exceptionnelle, sur la base des éléments apportés par le candidat justifiant de la survenance d’un 
événement important l’empêchant de débuter sa formation. 

Tout candidat bénéficiant d’un report d’admission doit, au moins trois mois avant la date de rentrée prévue, 
confirmer son intention de reprendre sa scolarité à ladite rentrée. 

Art. 10. – Par dérogation à l’article 9, sur demande écrite, les candidats classés en liste complémentaire et non 
admis à l’issue de la phase de sélection pour une rentrée en septembre de l’année précédente peuvent être admis 
après épuisement de la liste complémentaire des instituts en rentrée de janvier, dans le même institut de formation 
ou dans un autre institut de formation de la région, sous réserve des places disponibles autorisées. 

A compter de la date de confirmation d’admission par l’institut, les candidats disposent d’un délai de sept jours 
ouvrés pour valider leur inscription en institut de formation. 

Art. 11. – L’admission définitive est subordonnée : 
1o A la production, au plus tard le jour de la rentrée, d’un certificat médical émanant d’un médecin agréé attestant 

que le candidat n’est atteint d’aucune affection d’ordre physique ou psychologique incompatible avec l’exercice de 
la profession à laquelle il se destine ; 

2o A la production, au plus tard le jour de la rentrée, d’un certificat médical attestant que l’élève remplit les 
obligations d’immunisation et de vaccination prévues le cas échéant par les dispositions du titre Ier du livre Ier de la 
troisième partie législative du code de la santé publique. 

Art. 12. – Le titre Ier relatif aux « Conditions d’accès à la formation » de l’arrêté du 22 octobre 2005 relatif à la 
formation conduisant au diplôme d’Etat d’aide-soignant et de l’arrêté du 16 janvier 2006 relatif à la formation 
conduisant au diplôme d’Etat d’auxiliaire de puériculture est abrogé. 

DISPOSITION TRANSITOIRE 

Art. 13. – Dans le contexte exceptionnel de mobilisation nationale pour protéger au mieux l’ensemble de la 
population et éviter les rassemblements et les déplacements propices à la propagation de l’épidémie de covid-19, 
pour l’année 2020 uniquement, l’entretien prévu à l’article 2 est supprimé. La sélection est effectuée par le seul 
examen du dossier. 

Le dossier fait l’objet d’une cotation par un binôme d’évaluateurs composé, selon la formation concernée, d’un 
aide-soignant ou d’un auxiliaire de puériculture en activité professionnelle et d’un formateur infirmier ou cadre de 
santé d’un institut de formation paramédical. Toutefois, en cas d’empêchement lié à la gestion de la crise sanitaire, 
il est possible de solliciter un deuxième formateur infirmier ou cadre de santé d’un institut de formation 
paramédical en lieu et place de l’aide-soignant ou auxiliaire de puériculture en activité professionnelle. 

Art. 14. – La directrice générale de l’offre de soins est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié 
au Journal officiel de la République française. 

Fait le 7 avril 2020. 

Pour le ministre et par délégation : 
La cheffe de service,  

adjointe à la directrice générale  
de l’offre de soins, 

S. DECOOPMAN  

ANNEXE 

CONNAISSANCES ET APTITUDES ATTENDUES POUR SUIVRE LES FORMATIONS CONDUISANT  
AUX DIPLÔMES D’ÉTAT D’AIDE-SOIGNANT ET D’AUXILIAIRE DE PUÉRICULTURE 

Les attendus et critères nationaux sont les suivants : 

Attendus Critères 

Intérêt pour le domaine de l’accompagnement et de l’aide à la personne 
notamment en situation de vulnérabilité 

Connaissances dans le domaine sanitaire, médico-social, social ou sociétal 

Qualités humaines et capacités relationnelles Aptitude à faire preuve d’attention à l’autre, d’écoute et d’ouverture d’esprit 

Aptitude à entrer en relation avec une personne et à communiquer 

Aptitude à collaborer et à travailler en équipe 

Aptitudes en matière d’expression écrite, orale Maîtrise du français et du langage écrit et oral 
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Attendus Critères 

Pratique des outils numériques 

Capacités d’analyse et maîtrise des bases de l’arithmétique Aptitude à élaborer un raisonnement logique à partir de connaissances et de 
recherches fiables 

Maîtrise des bases de calcul et des unités de mesure 

Capacités organisationnelles Aptitudes d’observation, à s’organiser, à prioriser les activités, autonomie dans 
le travail  

Les connaissances et aptitudes peuvent être vérifiées dans un cadre scolaire, professionnel, associatif ou autre.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DE LA PRÉVENTION 

Arrêté du 9 juin 2023 portant diverses modifications relatives aux modalités de fonctionnement 
des instituts de formation paramédicaux et aux formations conduisant aux diplômes d’Etat 
d’aide-soignant et d’auxiliaire de puériculture 

NOR : SPRH2312811A 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Vu le code du travail ; 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles D. 4391-1 et D. 4392-1 ; 
Vu l’arrêté du 21 avril 2007 modifié relatif aux conditions de fonctionnement des instituts de formation 

paramédicaux ; 
Vu l’arrêté du 7 avril 2020 modifié relatif aux modalités d’admission aux formations conduisant aux diplômes 

d’Etat d’aide-soignant et d’auxiliaire de puériculture ; 
Vu l’arrêté du 10 juin 2021 portant dispositions relatives aux autorisations des instituts et écoles de formation 

paramédicale et à l’agrément de leur directeur en application des articles R. 4383-2 et R. 4383-4 du code de la santé 
publique ; 

Vu l’arrêté du 10 juin 2021 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat d’aide-soignant et portant 
diverses dispositions relatives aux modalités de fonctionnement des instituts de formation paramédicaux ; 

Vu l’arrêté du 10 juin 2021 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat d’auxiliaire de 
puériculture ; 

Vu l’avis du Haut conseil des professions paramédicales du 9 mai 2023, 

Arrête : 

Art. 1er. – L’arrêté du 21 avril 2007 susvisé est ainsi modifié : 

I. – Après le dernier alinéa de l’article 15, sont ajoutées les dispositions suivantes : 

« L’instance est également informée par le directeur des modalités d’accompagnement mises en place auprès des 
étudiants qui appartiennent aux catégories de sportifs suivantes : 

« – les sportives et sportifs inscrits sur les listes ministérielles dans les catégories Élite, Senior, Relève et 
Reconversion ; 

« – les sportives et sportifs inscrits sur la liste des sportifs Espoirs et sur la liste des sportifs des collectifs 
nationaux ; 

« – les sportives et sportifs ne figurant pas sur les listes ministérielles mais appartenant à des structures 
d’entrainement reconnues dans le Parcours de performance fédéral de la fédération dont ils ou elles relèvent et 
validées par le ministère des sports ; 

« – les sportives et sportifs des centres de formation d’un club professionnel ainsi que les sportifs professionnels 
disposant d’un contrat de travail ; 

« – les juges, arbitres et entraineurs de haut niveau. » 

II. – Après le dernier alinéa de l’article 51, sont ajoutées les dispositions suivantes : 

« La section pédagogique est également informée par le directeur des modalités d’accompagnement mises en 
place auprès des élèves qui appartiennent aux catégories de sportifs suivantes : 

« – les sportives et sportifs inscrits sur les listes ministérielles dans les catégories Élite, Senior, Relève et 
Reconversion ; 

« – les sportives et sportifs inscrits sur la liste des sportifs Espoirs et sur la liste des sportifs des collectifs 
nationaux ; 

« – les sportives et sportifs ne figurant pas sur les listes ministérielles mais appartenant à des structures 
d’entrainement reconnues dans le Parcours de performance fédéral de la fédération dont ils ou elles relèvent et 
validées par le ministère des sports ; 
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« – les sportives et sportifs des centres de formation d’un club professionnel ainsi que les sportifs professionnels 
disposant d’un contrat de travail ; 

« – les juges, arbitres et entraîneurs de haut niveau. » 

III. – A l’article 76, la référence : « 39 » est remplacée par la référence : « 75 ». 

IV. – L’article 77 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 77. – Pour qu’un stage soit validé, le temps de présence effective de l’étudiant doit être au minimum 
de 80 %. Sur l’ensemble du parcours de formation clinique de l’étudiant, les absences ne peuvent dépasser 10 % de 
la durée totale des stages. Au-delà, le stage fait l’objet de récupération. 

« Le premier alinéa n’est pas applicable, 
« – à la formation d’ambulancier, dont la franchise maximale d’absence est fixée à l’article 21 de l’arrêté 

du 11 avril 2022 relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat d’ambulancier et aux conditions de 
formation de l’auxiliaire ambulancier ; 

« – à la formation des aides-soignants, dont la durée maximale d’absence autorisée durant la formation est fixée 
à l’article 6 de l’arrêté du 10 juin 2021 relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat d’aide-soignant et 
portant diverses dispositions relatives aux modalités de fonctionnement des instituts de formation médicaux ; 

« – à la formation des auxiliaires de puériculture, dont la durée maximale d’absence autorisée durant la 
formation est fixée à l’article 6 de l’arrêté du 10 juin 2021 relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat 
d’auxiliaire de puériculture. 

« Toute absence, justifiée ou non, à l’exception de celles prévues aux articles 82 et 88, est décomptée. » 
V. – Au II de l’article 85, après les mots : « aux élèves en formation d’ambulancier » sont insérés les mots : « ni 

aux élèves en formation d’aide-soignant et d’auxiliaire de puériculture ». 
VI. – A l’article 87, la référence : « 50 » est remplacée par la référence : « 86 ». 
VII. – A l’article 88, la référence : « 40 » est remplacée par la référence : « 76 » et la référence : « 41 » est 

remplacée par la référence : « 77 ». 
VIII. – A l’article 89, la référence : « 10 » est remplacée par la référence : « 9 ». 
IX. – L’intitulé du titre III est complété par les mots : « ET DES ELEVES ». 

Art. 2. – L’arrêté du 7 avril 2020 susvisé est ainsi modifié : 

I. – L’article 2 est ainsi modifié : 
1o La dernière phrase du premier alinéa est supprimée ; 

2o Après le premier alinéa, sont insérés trois alinéas ainsi rédigés : 
« Si l’entretien est collectif, un temps de parole minimal, d’au moins 10 minutes par candidat, est prévu. Ce 

temps est identique pour tous les candidats d’un même centre de sélection. La composition du jury reste inchangée. 
« Les instituts de formation, lors de leur communication au public de l’ouverture de la sélection, précisent les 

modalités de l’entretien de sélection, notamment la durée et s’il est individuel ou collectif. 
« Les modalités de sélection sont identiques pour les instituts de formation du même groupement. » 
II. – Le deuxième alinéa de l’article 4 est complété par la phrase suivante : « Un modèle de convention entre les 

instituts de formation est proposé à l’annexe II du présent arrêté. » 

III. – L’article 8 bis est ainsi modifié : 
1o Au deuxième alinéa, les mots : « fixée au cours de la première semaine du mois de septembre » sont remplacés 

par les mots : « organisée la dernière semaine du mois d’août ou au plus tard le premier jour ouvré du mois de 
septembre » ; 

2o Après le quatrième alinéa, est inséré un alinéa ainsi rédigé : « Les classes dédiées entièrement à des apprentis 
avec contrat ne sont pas soumises aux exigences du calendrier de rentrée défini aux 1o et 2o. » 

IV. – L’intitulé du titre : « Annexe » est remplacé par le mot : « Annexes ». 
V. – Au deuxième alinéa du titre intitulé : « Annexe », le mot : « ANNEXE » est remplacé par les mots : 

« ANNEXE I ». 

VI. – Après la phrase : « Les connaissances et aptitudes peuvent être vérifiées dans un cadre scolaire, 
professionnel, associatif ou autre. » sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés : 

« ANNEXE II : exemple de convention de groupement 
« Cette annexe est consultable sur le site du ministère chargé de la santé. » 

Art. 3. – L’arrêté du 10 juin 2021 relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat d’aide-soignant et portant 
diverses dispositions relatives aux modalités de fonctionnement des instituts de formation paramédicaux susvisé est 
ainsi modifié : 

I. – L’article 2 est ainsi modifié : 
1o Le troisième alinéa est complété par les dispositions suivantes : « A compter de la rentrée de 2023, la dernière 

semaine de formation se déroule au sein de l’institut de formation ou, correspond, éventuellement, à une période de 
congés. Elle peut aussi comprendre des jours en institut de formation et d’autres en congés. Le dernier stage, se 
termine l’avant dernière semaine de formation. » ; 
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2o Au quatrième alinéa, les mots : « élèves bénéficiant » sont remplacés par les mots : « apprenants 
bénéficiant » ; 

3o Au quatrième alinéa, après les mots : « contrat d’apprentissage », sont insérés les mots : 
« ou d’un contrat de professionnalisation ». 

II. – Après l’article 3, est inséré un article 3 bis ainsi rédigé : 

« Art. 3 bis. – La formation au numérique en santé est notamment organisée conformément au référentiel de 
compétences et de connaissances socles prévu à l’annexe VIII. 

« Elle peut être suivie de façon discontinue au cours de la formation. 
« Cette formation est organisée, au plus tard, à compter de la rentrée de septembre 2025. 
« Déclinée dans le projet pédagogique de l’institut de formation, la formation au numérique en santé est intégrée 

dans les modules de formation déjà existants notamment le Module 9. – « Traitement des informations » du bloc 
de compétences 5 « Travail en équipe pluri-professionnelle et traitement des informations liées aux activités de 
soins, à la qualité/gestion des risques » sans en augmenter le nombre d’heures. 

« L’évaluation de ces enseignements est intégrée dans l’évaluation des modules concernés. 
« Une attestation de validation de la formation au numérique en santé, prévue à l’annexe IX, est délivrée à 

l’élève par le directeur de l’institut de formation, en complément du diplôme d’Etat. » 
III. – Au sixième alinéa de l’article 4, après les mots : « réalisé en fin de formation », sont insérés les mots : « et 

précédant la dernière semaine de formation ». 

IV. – L’article 7 est ainsi modifié : 

1o Le deuxième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 
« L’élève doit obtenir une note au moins égale à dix sur vingt correspondant à la compensation des notes des 

modules au sein d’un même bloc de compétence. Les notes se compensent entre elles, lorsqu’elles sont supérieures 
ou égales à 8 sur 20, et elles sont de même coefficient. » ; 

2o Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
« Cet article s’applique à compter des jurys de certification de juillet 2023, y compris aux élèves redoublants. » 

V – L’article 9 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 9. – En cas de non validation d’un bloc de compétences, l’élève, y compris s’il est redoublant, bénéficie 
d’une session de rattrapage par année d’inscription dans la limite de deux sessions aux évaluations par année 
d’inscription, organisées selon les mêmes modalités que la session initiale. 

« La note retenue est la meilleure note obtenue entre la session d’évaluation initiale et celle de rattrapage, y 
compris si l’élève est redoublant. 

« Les dispositions des deux alinéas précédents s’appliquent pour la présentation aux jurys de certification à 
compter de juillet 2023. 

« En cas de non-validation de compétences en milieux professionnels, l’élève effectue une période en milieu 
professionnel de rattrapage des compétences en milieu professionnel par année d’inscription en formation dont les 
modalités sont définies par l’équipe pédagogique. » 

VI. – Après l’article 9, il est inséré un article 9 bis ainsi rédigé : 

« Art. 9 bis. – La commission de validation de l’acquisition des résultats se prononce sur la validation ou non 
de l’acquisition des compétences en milieu professionnel à partir des appréciations réalisées par les encadrants de 
stage sur l’ensemble des périodes en milieux professionnels constitutives de la formation soit les 4 périodes pour 
un parcours complet. 

« Sa mission consiste aussi à vérifier le parcours scolaire de l’élève. 
« Présidée par le directeur de l’institut de formation, elle se compose de deux formateurs permanents et de deux 

encadrants de stages de même filière que la formation concernée ou un de la même filière concernée et l’autre 
infirmier. Les membres sont désignés par le directeur de l’institut de formation. Un suppléant est désigné pour 
chaque membre dans les mêmes conditions que le titulaire. 

« Le regroupement d’instituts de formation est préconisé pour installer la commission. 
« Les instituts de formation composés d’un seul formateur se regroupent avec un ou plusieurs instituts de la 

même filière de formation pour installer la commission. 
« En cas de regroupement d’instituts, un directeur de l’un des instituts de formation regroupés préside l’instance. 

L’instance se compose alors de chaque directeur des instituts, de deux formateurs permanents issus d’instituts 
différents et de deux encadrants de stage de même filière que la formation concernée ou un de la même filière 
concernée et l’autre infirmier. Les formateurs sont issus de deux instituts de formation différents. Les membres 
sont nommés par le président après concertation avec les autres directeurs d’institut de formation du regroupement. 

« Au moins deux commissions ont lieu par an, dont une se réunit en fin d’année scolaire. 
« Les validations ou non des compétences en milieu professionnel dans le cadre de rattrapage ou de 

redoublement peuvent être réalisées par une réunion pédagogique d’acquisition des résultats sous la responsabilité 
du directeur de l’institut de formation. » 
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« Les dispositions de l’article 9 bis s’appliquent à compter des rentrées d’août ou de septembre 2023 y compris 
aux élèves en redoublement. Avant la tenue du jury de certification de juillet 2023, une réunion pédagogique est 
installée par le directeur de l’institut de formation en fin de formation, dédiée à la vérification et la consolidation 
des dossiers scolaires. » 

VII. – L’article 10 est ainsi modifié : 

1o A la première phrase du premier alinéa, après les mots : « enseignements des », sont insérés les mots : 
« modules des » ; 

2o Après la première phrase du premier alinéa, il est inséré une phrase ainsi rédigée : « Il conserve les notes 
supérieures ou égales à 10 pour l’année de redoublement. Cette disposition s’applique aux élèves présentés en jury 
de diplomation à compter de juillet 2023. » ; 

3o Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« La section compétente pour le traitement pédagogique des situations individuelles des élèves peut octroyer à 
titre exceptionnel une troisième inscription dans les mêmes conditions. Dans ce cadre, l’élève bénéficie à nouveau 
d’une session initiale et d’une session de rattrapage dans les mêmes conditions. » 

VIII. – L’article 12 est ainsi modifié : 

1o Au premier alinéa, après les mots : « Plusieurs sessions de jurys » sont insérés les mots : « de certification » ; 
2o Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : « Le jury se déroule au plus près de la fin de 

formation. » 
IX. – Après l’article 15, à l’intitulé du chapitre 4, le mot : « apprentis » est remplacé par les mots : « des 

apprenants en contrat d’apprentissage ou de professionnalisation ». 

X. – L’article 16 est ainsi modifié : 

1o Au premier alinéa, les mots : « de l’apprentissage » sont remplacés par les mots : « du contrat d’apprentissage 
ou de professionnalisation » ; 

2o Au premier alinéa, après les mots : « contrat d’apprentissage » sont insérés les mots : « ou le contrat de 
professionnalisation » ; 

3o Au deuxième alinéa, à la première et à la deuxième phrases, les mots : « l’apprenti » sont remplacés par les 
mots : « l’apprenant ». 

XI. – L’article 19 est ainsi modifié : 

1o Après le huitième alinéa, il est inséré deux alinéas ainsi rédigés : 

« – annexe VIII : Référentiel de compétences et de connaissances socles au numérique en santé » ; 
« – annexe IX : Attestation de validation de la formation au numérique en santé » ; 

2oAu neuvième alinéa, le chiffre : « VII » est remplacé par le chiffre : « IX ». 

XII. – L’annexe III est ainsi modifiée : 

1o Après la phrase : « La formation comporte 44 semaines de formation théorique et clinique soit 1 540 heures, 
se répartissant en 770 heures (22 semaines) de formation théorique et 770 heures (22 semaines) de formation 
clinique », il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Le dernier stage, y compris pour les élèves bénéficiant d’équivalences de compétences et d’allègements de 
formation, doit se terminer l’avant dernière semaine de formation. La dernière semaine de formation se déroule au 
sein de l’institut de formation ou, correspond, éventuellement, à une période de congés. Elle peut aussi comprendre 
des jours en institut de formation et d’autres en congés. » ; 

2o A la première ligne du tableau intitulé : « Organisation de la formation théorique », en colonne de droite, est 
ajoutée une phrase ainsi rédigée : 

« 35 heures complémentaires maximum s’ajoutent lorsqu’elles sont prescrites dans le contrat pédagogique aux 
apprenants bénéficiant d’équivalences de compétences et d’allégements de formation. » ; 

3o Après les mots : « Période D de 7 semaines : en fin de formation, » sont insérés les mots : « se terminant 
l’avant-dernière semaine de formation, » ; 

4o Les mots : « Dans le cadre de la formation par la voie de l’apprentissage, » sont remplacés par les mots : 
« Dans le cadre de la formation par la voie du contrat d’apprentissage ou de professionnalisation » ; 

5o Après la phrase : « Accompagnement Pédagogique Individualisé (API) : 35 heures (dans les trois premiers 
mois de la formation) » est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Possibilité d’un accompagnement pédagogique individualisé complémentaire aux élèves bénéficiant 
d’équivalences de compétences et allégements de formation : 35 heures maximum complémentaires lorsqu’elles 
sont prescrites dans le contrat pédagogique. » ; 
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6o A la troisième ligne du tableau intitulé : « Dispositif d’accompagnement des apprenants », après la phrase : 
« Le suivi pédagogique prendra le relais de ce dispositif d’accompagnement », il est ajouté une phrase ainsi 
rédigée : 

« L’accompagnement pédagogique individualisé complémentaire d’une durée maximum de 35 heures aux 
apprenants bénéficiant d’équivalences de compétences et d’allégements de formation, lorsqu’il est prescrit dans le 
contrat pédagogique liant l’élève et le directeur de l’institut de formation, devient obligatoire. » 

Art. 4. – L’arrêté du 10 juin 2021 relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat d’auxiliaire de 
puériculture susvisé est ainsi modifié : 

I. – L’article 2 est ainsi modifié : 

1o Le troisième alinéa est complété par les dispositions suivantes : 
« A compter de la rentrée de 2023, la dernière semaine de formation se déroule au sein de l’institut de formation 

ou, correspond, éventuellement, à une période de congés. Elle peut aussi comprendre des jours en institut de 
formation et d’autres en congés. Le dernier stage, se termine l’avant dernière semaine de formation. » ; 

2o Au quatrième alinéa, les mots : « élèves bénéficiant » sont remplacés par les mots : « apprenants 
bénéficiant » ; 

3o Au quatrième alinéa, après les mots : « contrat d’apprentissage », sont insérés les mots : « ou d’un contrat de 
professionnalisation ». 

II. – Après l’article 3, est inséré un article 3 bis ainsi rédigé : 

« Art. 3 bis. – La formation au numérique en santé est notamment organisée conformément au référentiel de 
compétences et de connaissances socles prévu à l’annexe VIII. 

« Elle peut être suivie de façon discontinue au cours de la formation. 
« Cette formation est organisée, au plus tard, à compter de la rentrée de septembre 2025. 
« Déclinée dans le projet pédagogique de l’institut de formation, la formation au numérique en santé est intégrée 

dans les modules de formation déjà existants notamment le Module 9. – « Traitement des informations » du bloc 
de compétences 5 « Travail en équipe pluri-professionnelle et traitement des informations liées aux activités de 
soins, à la qualité/gestion des risques » sans en augmenter le nombre d’heures. 

« L’évaluation de ces enseignements est intégrée dans l’évaluation des modules concernés. 
« Une attestation de validation de la formation au numérique en santé, prévue à l’annexe IX, est délivrée à 

l’élève par le directeur de l’institut de formation, en complément du diplôme d’Etat. » 
III. – Au sixième alinéa de l’article 4, après les mots : « réalisé en fin de formation », sont insérés les mots : « et 

précédant la dernière semaine de formation ». 

IV. – L’article 7 est ainsi modifié : 

1o Le deuxième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 
« L’élève doit obtenir une note au moins égale à dix sur vingt correspondant à la compensation des notes des 

modules au sein d’un même bloc de compétence. Les notes se compensent entre elles, lorsqu’elles sont supérieures 
ou égales à 8 sur 20, et elles sont de même coefficient. » ; 

2o Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
« Cet article s’applique à compter des jurys de certification de juillet 2023, y compris aux élèves redoublants. » 

V. – L’article 9 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 9. – En cas de non validation d’un bloc de compétences, l’élève, y compris s’il est redoublant, bénéficie 
d’une session de rattrapage par année d’inscription dans la limite de deux sessions aux évaluations par année 
d’inscription, organisées selon les mêmes modalités que la session initiale. 

« La note retenue est la meilleure note obtenue entre la session d’évaluation initiale et celle de rattrapage, y 
compris si l’élève est redoublant. 

« Les dispositions des deux alinéas précédents s’appliquent pour la présentation aux jurys de certification à 
compter de juillet 2023. 

« En cas de non-validation de compétences en milieux professionnels, l’élève effectue une période en milieu 
professionnel de rattrapage des compétences en milieu professionnel par année d’inscription en formation dont les 
modalités sont définies par l’équipe pédagogique. » 

VI. – Après l’article 9, il est inséré un article 9 bis ainsi rédigé : 

« Art. 9 bis. – La commission de validation de l’acquisition des résultats se prononce sur la validation ou non 
de l’acquisition des compétences en milieu professionnel à partir des appréciations réalisées par les encadrants de 
stage sur l’ensemble des périodes en milieux professionnels constitutives de la formation soit les 4 périodes pour 
un parcours complet. 

« Sa mission consiste aussi à vérifier le parcours scolaire de l’élève. 
« Présidée par le directeur de l’institut de formation, elle se compose de deux formateurs permanents et de deux 

encadrants de stages de même filière que la formation concernée ou un de la même filière concernée et l’autre 
infirmier. Les membres sont désignés par le directeur de l’institut de formation. Un suppléant est désigné pour 
chaque membre dans les mêmes conditions que le titulaire. 
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« Le regroupement d’instituts de formation est préconisé pour installer la commission. 
« Les instituts de formation composés d’un seul formateur se regroupent avec un ou plusieurs instituts de la 

même filière de formation pour installer la commission. 
« En cas de regroupement d’instituts, un directeur de l’un des instituts de formation regroupés préside l’instance. 

L’instance se compose alors de chaque directeur des instituts, de deux formateurs permanents issus d’instituts 
différents et de deux encadrants de stage de même filière que la formation concernée ou un de la même filière 
concernée et l’autre infirmier. Les formateurs sont issus de deux instituts de formation différents. Les membres 
sont nommés par le président après concertation avec les autres directeurs d’institut de formation du regroupement. 

« Au moins deux commissions ont lieu par an, dont une se réunit en fin d’année scolaire. 
« Les validations ou non des compétences en milieu professionnel dans le cadre de rattrapage ou de 

redoublement peuvent être réalisées par une réunion pédagogique d’acquisition des résultats sous la responsabilité 
du directeur de l’institut de formation. 

« Les dispositions de l’article 9 bis s’appliquent à compter des rentrées d’août ou de septembre 2023 y compris 
aux élèves en redoublement. Avant la tenue du jury de certification de juillet 2023, une réunion pédagogique est 
installée par le directeur de l’institut de formation en fin de formation, dédié à la vérification et la consolidation des 
dossiers scolaires. » 

VII. – L’article 10 est ainsi modifié : 
1o A la première phrase du premier alinéa, après les mots : « enseignements des » sont insérés les mots : 

« modules des » ; 
2o Après la première phrase du premier alinéa, il est inséré une phrase ainsi rédigée : « Il conserve les notes 

supérieures ou égales à 10 pour l’année de redoublement. Cette disposition s’applique aux élèves présentés en jury 
de diplomation à compter de juillet 2023. » ; 

3o Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
« La section compétente pour le traitement pédagogique des situations individuelles des élèves peut octroyer à 

titre exceptionnel une troisième inscription dans les mêmes conditions. Dans ce cadre, l’élève bénéficie à nouveau 
d’une session initiale et d’une session de rattrapage dans les mêmes conditions. » 

VIII. – L’article 12 est ainsi modifié : 
1o Au premier alinéa, après les mots : « Plusieurs sessions de jurys » sont insérés les mots : « de certification » ; 
2o Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : « Le jury se déroule au plus près de la fin de 

formation. » 
IX. – Après l’article 14, à l’intitulé du titre IV, le mot : « apprentis » est remplacé par les mots : « apprenants en 

contrat d’apprentissage ou de professionnalisation ». 

X. – L’article 15 est ainsi modifié : 
1o Au premier alinéa, les mots : « de l’apprentissage » sont remplacés par les mots : « du contrat d’apprentissage 

ou de professionnalisation » ; 
2o Au premier alinéa, après les mots : « contrat d’apprentissage » sont insérés les mots : « ou le contrat de 

professionnalisation » ; 
3o Au deuxième alinéa, à la première et à la deuxième phrases, les mots : « l’apprenti » sont remplacés par les 

mots : « l’apprenant ». 

XI. – L’article 18 est ainsi modifié : 

1oAprès le huitième alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 
« – annexe VIII : Référentiel de compétences et de connaissances socles au numérique en santé » ; 
« – annexe IX : Attestation de validation de la formation au numérique en santé » ; 

2oAu neuvième alinéa, le chiffre : « VII » est remplacé par le chiffre : « IX ». 

XII. – L’annexe III est ainsi modifiée : 

1o Après la phrase : « La formation comporte 44 semaines de formation théorique et clinique soit 1 540 heures, 
se répartissant en 770 heures (22 semaines) de formation théorique et 770 heures (22 semaines) de formation 
clinique », il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Le dernier stage, y compris pour les élèves bénéficiant d’équivalences de compétences et d’allègements de 
formation, doit se terminer l’avant dernière semaine de formation. La dernière semaine de formation se déroule au 
sein de l’institut de formation ou, correspond, éventuellement, à une période de congés. Elle peut aussi comprendre 
des jours en institut de formation et d’autres en congés. » ; 

2o A la première ligne du tableau intitulé : « Organisation de la formation théorique », en colonne de droite, il est 
ajouté une phrase ainsi rédigée : « . 35 heures complémentaires maximum s’ajoutent lorsqu’elles sont prescrites 
dans le contrat pédagogique aux apprenants bénéficiant d’équivalences de compétences et d’allégements de 
formation. » ; 

3o Après les mots : « Période D de 7 semaines : en fin de formation, » sont insérés les mots : 
« se terminant l’avant-dernière semaine de formation, » ; 
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4o Les mots : « Dans le cadre de la formation par la voie de l’apprentissage, » sont remplacés par les mots : 
« Dans le cadre de la formation par la voie du contrat d’apprentissage ou de professionnalisation » ; 

5o Après la phrase : « Au moins une période clinique doit être effectuée auprès d’enfants en situation de handicap 
physique ou psychique », est ajoutée une phrase ainsi rédigée : « Elle couvre également les enfants en cours de 
détection de handicap ouvrant droit au bénéfice par l’établissement d’accueil du bonus handicap octroyé par la 
Caisse nationale des Allocations familiales (CNAF). Les jours de présence en établissement d’accueil de l’enfant 
concerné et ceux de l’élève en stage devront correspondre à un nombre suffisant permettant une progression de 
l’élève au regard des compétences exigées pour l’obtention du diplôme afin que le lieu de stage puisse être validé 
par le directeur(trice) de l’institut de formation d’auxiliaire de puériculture. L’encadrant facilite la progression de 
l’élève dans les missions de l’auxiliaire de puériculture. Il peut être issu d’une autre filière métier. La convention de 
stage précise la qualification de l’encadrant et les modalités d’encadrement. » 

6o Après la phrase : « Accompagnement Pédagogique Individualisé (API) : 35 heures (dans les trois premiers 
mois de la formation) », il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Possibilité d’un accompagnement pédagogique individualisé complémentaire aux élèves bénéficiant 
d’équivalences de compétences et allégements de formation : 35 heures maximum complémentaires lorsqu’elles 
sont prescrites dans le contrat pédagogique. » ; 

7o A la troisième ligne du tableau intitulé : « Dispositif d’accompagnement des apprenants », après la phrase : 
« Le suivi pédagogique prendra le relais de ce dispositif d’accompagnement », il est ajouté une phrase ainsi 
rédigée : « . L’accompagnement pédagogique individualisé complémentaire d’une durée maximum de 35 heures 
aux apprenants bénéficiant d’équivalences de compétences et d’allégements de formation, lorsqu’il est prescrit 
dans le contrat pédagogique liant l’élève et le directeur de l’institut de formation, devient obligatoire. » 

Art. 5. – La directrice générale de l’offre de soins est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié 
au Journal officiel de la République française. 

Fait le 9 juin 2023. 
Pour le ministre et par délégation : 

La directrice générale de l’offre de soins, 
M. DAUDÉ  
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